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n. 3.623, du 13 février 1948, convoquant 
en Session • Extraordinaire (p. 113). 

APRETIIS MINISTÉRIELS 

A rrêté Ministériel du 9,  février 1948 portant désignation du Délégué 
du G ouvernement auprès de la Commission chargée de dresser 
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A rrété Miniséériel du 9 f dort*. 1948 portant abrogation de l' A rrêté 
du 4 novembre 1947 et annulation du COhC0t1tX ouvert par ledit 
A rrété (p. 1)3) ; 

A rrêté M1ttist4riel du 10 février 1948 modifiant le tableau annexe 
de l'A rrêté Ministériel du 20 janvier 1948 fixant le prix de vente 
par les confectionneurs fabricants et les détaillants de certains 
vêtements de irais il (p. 114). 

Arrêté Ministériel du 10 lévrier 1948 fixant le pourcentage des 
quantités de fuei-oil" domestique ou léger livrées avant le I" fé-
vrier 1948 pour le chauffage central (p. 115). 

Arrêté Ministériel du 10 février 1948 fixant le prix de vente des 
charbons (p. 115). 

Arrêté Ministériel, du 11 février 1948 modifiant le tableau annexe 
ric l Arrêté Ministériel du 24 novembre 1947 fixant les prix de 
vente par la con, eclienneurs fabrièanis et par les détaillants 
d'articles de chemiserie-lingerie d'utilité sociale (p. 116). 

Arrêté, 	du 11 février J948 modifiant le tableau annexe 
de l'Arrêté Ministériel du 22 novembre 1947 /izard les prix de 
vente par les confectionneurs  fabricants . et les délaillants des 
vêtements de confection pour &ware, dits vêlements d'utilité 
sociale (p. 116). 	• `, 	 ' 

A rrêté Ministériel ,du 11 février 1948 , ellormani la marli Potion des 
statuts de la « $ociété Anonyme A lexor » (p. 117). 

Arrêté Ministériel du 18 /Aider 1948 perlant ouverture d' un eon- 
cours Pour,  un poste d' Attaché au Ministère ce nd (p.' 118). 
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ORDONNANCES SOVVERAINES 

rtIonnarice Souveraine no 3.010 bis, du 31 Janvier 
1948, portant Modification de la réglementation 
sur le taux des alloeations 

LOUIS H 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN.  DE MONACO 

Vu I'Ordannance-Loi nu 397 du 27 septembre 1944 
parlant création d'une Caisse de Compensation des Ser-
vices-Sociaux ; 

Vu Notre Ordonnance nu 2.938 du 1 be  décembre 1944; 
Vu Notre Ordonnance nu 3.575 du 12 décembre 1947; 

Avens Ordonne et Ordonnerai 

ARTICLE NEM«, 
Sont abrogées les disposition* dee articlea 1, 2, 3 et 4 

de Notre Ordonnance ne 2.938 du 1" décembre 1944, 
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celles des articles 1 el 2 de Notre Ordonnance n° 3,032 
du 11 juin 1945, ainti que celles des articles 1 et 2 de 
Notre Ordonnante n° 3.575 du 12 décembre 1947. 

ART. 2. 

Les dispositions des articles 1, 2, 3 et 4 de Notre Or-
donnance n° 2.938 du 1 cr décembre 1944 seront, jusqu'à 
ce qu'il en soit autrement ordonné, remplacées par les 
dispositions suivantes : 

« Des Arrétés Ministériels détermineront après consul- 
« tation du Conseil des Services Sociaux, les conditions 
« exigées pour bértéfieer des allocations farmitales 

« Le taux de l'allocation afférente chaque enfant sera 
« fixé suivant les mêmes formes. 

« Ces conditions et ce taux pourront toujours être 
révisés». 

ART. 3. 
Notre Secrétaire dEtat, Nec Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
ep ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente et un janvier 
mil neuf cent quarante-huit. 

Pat le Prince : 
Le Seerdiaire 

A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 
portant modification du 
sellerie diplomatique /ou 

3.622, du 12 février 1048, 
tarif des droits de chan. 
consulaire. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les Ordonnances Souveraines des 7 mars 1878, 19 
avril 1922 et 1" février 1926 ; 

Vu Notre Ordonnance n 0  1.746 en date du 6 juin 1935 
portant modification Ce l'article 16 de l'Ordonnance du 
7 frites 1878 relative aux droits de chancellerie diplomati-
que ou consulaire 

Vu Notre Ordonnance n' 3.128 en date .du 6 décembre 
1935 portant rnodificaion de l'article premier de l'Ordon-
nance du 6 juin 1935 ; 

Avôns Ordonné et Ordonnona 

AITICLE PREMIER. 

Sont abrogées Nos Ordonnances n° 1.746 en date du 
6 juin 1935 et n" 3.128 en date du 6 décembre 1935, 
sus-visée, 

ART. 2, 

L'article 16 de l'Ordonnance du 7 mars 1878 est mo-
difié ainsi qu'il suit 

« À dater du I er  mars 1948, les droits de chancellerie 
« diplomatique ou consulaire seront perçus conformétnent 

ap tarif ci-dessous qui devra être affiché dans chaque 
h « chancellerie, savoir : 

• I 	Expédition d'acte de naissance ou de 
« décès, légalleation des mèntes actes 
« dreSsés Par l'Autorité étrangère Fia 

• 2" Expédition ou légalisation 'd'acte de ma- 
« nage 	  Frs 

Expédition ou légalisation d'acte de 
« reconnaissance ett d'adoption d'en- 
« fant 	  Frs 

Affiche de publication de mariage, cer-
« tificat de non opposition, 
« tiott par acte 	  Frs 	40 r 

« 5° Traduction d'acte de naissance ou de 
« décès 	  Frs 

« 6° Traduction d'acte de mariage 	Frs 
« 7' Apposition, reconnaissance et levée de 

« scellés, par vacation 	 Frs 
Aperçu sorrinbaire 'des successions, en 

« l'absence d'inventaire 	 Frs 200 » 
Procuration, consentement à mariage, 

« avération d'acte sous-seing privé 
	  Frs 

« 10° Copie certifiée conforme ou expédition 
« d'acte1  par rôle 	 - Frs 

(4 11' Expédition de navire, visa de papiers de 
« bord, par tonneau 	 Frs 

« 12° Délivrance ou prolongation de passeport 
« pour une durée de validité d'un an 
	  Frs 

« 12° bis Visa des passeports étrangers 	 Frs 

« 13° Certificat d'origine ou d'immatriculation 
	  Frs 20 

« 14° Certificat de vie ou de bonnes vie et 
« moeurs     Frs 	40 

« 15° Dépôt de testament, d'actes;  registres 
« ou pièces quelconques 	 Prs 100 

16° Acte de dépôt ou retrait 	 Fis 200  
17° Copie, traduction ou vérification de tra- 

« duction d'acte rédigé en lane 
CI étrangère, par rôle 	 Fra 200 

« 18" Pour toute opération ou acte nop prévus 
« ci-dessus ,et nécessitant l'interven- 
« lion de l'autorité consulaire t 

« Minute 	 d ... . 	 Ff8 
Par vacation (s'il y a lieu) .... Fis 

« Expédition, par rôle  	Frs 
« Légalisation ou visa 	 Fis 

Les actes de chancellerie doivent être délivrés' gratuite-
ment quand ils sont demandés pour le seriice public, le 
mariage des indigents ou l'assistance judiciaire. 

Ils sont également dèlivr4s gratuitement n Cas criticli-
gence comtatée et peuvent t'être en demi droit quand la 
position des intéressés exige cette atténuation. 

LOUIS. 
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ARRÊTS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 9 février 1048 portant dési-
gnation du Délégué dU GOuverneMent auprès de 
la OommieSion chargée de dresser la 110te êleeta" 
rale. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'article 13 de la Loi n. 30 du 3 mai 1920 sur l'Organitatioa 
Municipale ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 janvier 
1948 ; 

Arrêtons 

APTICLE PREMIER. 

M. bau Boeuf, Commissaire du Gnuyernement, est désigné pour 
faire partie, en qualité de Délégué du Gouvernement, de Ift Cora-
mission*chatgée de dresser la tige électorale, pour l'année 1948. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. - 

rait à Monaco, en PHètel >du Gouvernement, le neuf février 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le  Ministre etet, 
P. DE MeltASSE. 

Arrêté Minletériel du O février 1048 portant abroge-
tidn de l'Arrêté du 4 novembre 1847 et annulatlim 
du concoure ouvert par ledit Arrêté. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.330 du 13 novembre 1946 
constituant le Statut des Fonctionnaires. Agents et Employés de 
l'Ordre Administratif ; 

Vu Notre Arrêté, en date du 4 novembre 1947, portant ouverture 
d'un concours en 'vue de procéder au recrutement d'un Secrétaire (S. 
Chef P11-16pital sic Monaco ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
29 janvier 1948 ; 

Arrêtons : 

ARTLC1.£. Pgstiza. 
Notre Arrêté du 4 novembre 1947 r  tus-visé, est abrogé et le 

concoure dont il a ordonné l'oUVetttlte est annulé. 

ART, 2. 

M. le Secrétaire 'Général du Ministère d'Etat est charlité de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Vait à Moufte°, en l'Hôtel du  Gouvernement, le .neuf février 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre ri',Etet, 
P. DR Wingst. 
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ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la Promulgation et de l'exécutiPn 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze février mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince, 

Le Seeréiaire, d'Etat, 
A. MÉt_tN, 

1....11M1101«...»11411 	 

Ordonnance Souveraine no 3.823, du 13 février 1948, 
convoquant le Conseil National en Session Extra. 
ordinaire. 

LOUIS I 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 26 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911 ; 

Vu l'article 2 — alinéas 2 et 3 -- de l'Ordonnance 
Souveraine du 15 avril 1911 sur k fonctionnement du 
Conseil National ; 

Avons Ordonné et Ordonnons s 

ARTICLE PREMIER. 

Le Conseil National est convoqué en Session Extraordi-
naire pour le lundi 16 février 1948. 

ART. ,2. 

L'ordre du jour de cette Session est ainsi fixé : 

I " Projets de Lois de finances ; 

2" Projets et propositions de Lois ; 
3" Questions diverses. 

ART, 3. 

La Session Extraordinaire prendra fin le lundi I " mars 
1948. 

ART. 4. 

Notre Secrétaire d' tett, Notre Divecteur des Services 
«Judiciaires et Notre Mmstre d'E,tat sont chargés, chacun 
en ce qui k concerne, de la promulgalion et de itexkution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Pahis à Monaco, le treize février mil 
neuf cent citjatantp-huit. 

LOUIS, 
Par 1e Prince 

Le Sepeire d'Eket, 
A. MÉL1N. 
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Arrêté Ministériel du 10 février 1948 modifiant le 
tableau annexe de l'Arrêté Ministériel du 20 jan-
vier 1948 fixant le prix de vente spar lee confee-
tionneure fabricants et lee détaillants de certains 
vêtements de travail. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur les prix ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la productiâ, la circulation 
et la consommation des produits -; 	 • 

Vit l'Ordonnance-Loi no 337 du 15 janvier 1942 sur les condi-
tions générales d'applièation des taux limites de marque btute des 
cornu:tierçants grossistes et des commerçants détaillants ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n05. 307 et 308 dee 10 .et 21 jarvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi po 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 msclifiant l'Ordon-
nance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 mars 1946 fixant le prix des 
articles de confection de chemiserie-lingerie ; 

Vu l'Arrêté Mini,térieL du 23 ociobre 1946 modifiant l'Arrêté 
Ministériel du' 27 mars 1946 fixant le prii des articles de confection 
de chemiserie-lingerie ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 janvier 1948 fixant le prix de 
vente de cotains vêtements de travail ; 

Vu la délibération du -  Cons il de Gouvernement du 10 février 
1948; 

Arrêton8 

ARTICLE PttEMIER. 

Le tableau annexé à l'Arrêté Ministériel du 20 janvier 1948' 
fixant le prix de vente par les carifectionneurs fabricants et les 
détaillants de certains vêtements tle travail est abrogé et remplacé 
par le tableau ci-après. 

MM. les Conseillers de Gou;emement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce ;oui le concerné, de 
l'exécution du présent Arrêté ' 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix février 
mil neuf cent quarante'Lltnit. 

Le Ministre d'eu(, 
P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 13 février 1948. 

PRIX 'LICITE . D'ACIIAT DU lise) 
au prix de fabrique et au urètre carré. (Ce prix 
s'entend loco-usine, taxe sur las paiements com-
prise, taxe à la production non comprise. tlet 
exclusif de tous autres frais). 

. 	. 

PRIX LIMITES DR VENTE AUX CONSOMMATEURS 

 

coli` 

0.0 

ou L, 

aj  

	

!j  2 	P  Il 8 
Ie 

e 

	

e 	e'egur'e gedei. 0 

5 q•° 

Ers 	• fis 
	

Ers 
	

Ers 
	

Ers 
	

fra Ers • 	 f rs • 	 Ers 	trs 

77.50 à 82,45 

82,50 à,. 87,45 

87,50 à 92,45 

92,50 à 97,45 

97,50 à 102,45 

102,50 à 107,45 

107,50 à 112,45 

112,50 à 117,45 

117,50 à 122,45 

122,50 à 127,45 

127,50 à 132,45 

132,513 à 137,45 

137,50 à 142,45 

142,50' à 147,45 

147,50 à 152,45, 

152,50 à 157,45, 

157,50 à , 16245 

162,50.  à 167,45 

167,50 À 172,45 

172,50 à 177,45 

77,50 à 	82,45 	 589 604 650 730 1.074 628 818 252 
82,50 à.. 87,45 	 606 • 618 666 730 1.105 643 843 261 
87,50 à 	9245 	 623 632 682 770 1.136 658 868 270 
92,50 à 	97,45 640 ,646 698 790 1,167 673 893 279 
97,50 à 	102,45 	 657 660 714 810 1.198 688 918 288 

102,50 à 	107,45" 	 674 674 730 830 1.229 703 943 297 
107,50 é 	112,45 	 691 688 746 850 1.260 118 968 306 
112,50 à 	11745 	 708 702 762 870 1.291 733 993 315 
117,50 à 	122,45 	 725 716 778 890 1.322 748. 1.018 324 
122,50 à 	127,45 	. 142 730 794 910 1.353 763 1.043 333 
127,50 à 132,45 	 759 744 810 930 1.364 778 1.068 342- 
132,50 à 	137,45. 	 776 , 	758' 826 950 1.415 79) 1,093 151 
137,50 à 	142,45•• 	 793 772 842 970 1.446 808 1.118 360 
142,50 à:147,45 	 310 786 858 990 1.477 823 1.143 369 
147,50 à 152,45 	 327 874 1.010 1.508 836 1,168 378 
15450 à.  157,45 	 344 '814 890 1.030 1,539 853 1,168 378 
157,50 à :162,45 	- 	 am 828' 906 1050 1310 866 1,168 378 
162,50 à 167,45 	,, '378 .842 922 1.070 1,601 863 1.166 378 
167,50 à' 172,45 	 395 856 938 1.090 1,632 r/16 1.166 378 

172,50 à 177,45 912 .870 954 1,110 / 88i 91) 1,166 378 
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Arrêté Ministériel du 10 février 1948 fixant le pour-
eentag0 dos quantités de fuel.oll domestique ou. 
léger livrées avant le 1" février 1948 pour le 
chauffage central. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits 

Vu l'Ordonnstice-Loi no 344 du 29 mai 1942 medifiant les 
Ordonnances-Lois nog 307 et 308 des 16 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n' 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de carte de rationnement ; 

Ve l'Ordonnance-Lei no 385 du 5 mai, 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 30 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 octobre 1942 réglementant la 
vente et la consommation des combustibles solides ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du •3 janvier 1948 fixant le pourcentage 
des quantités de fuel-oil domestique ou léger livrées avant le Ier 
janvier 1948, peur le chauffage central ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 10 février 
().48 

Arrêtons r 
ARTICLE PREMIER. 

jusqu'à une date qui sera fixée ultérieurement, les quantités. 
livrées sur les bons nominatifs de fuel-&1 domestique ou léger émis au 
titre du contingent « chauffage central » ne devront pas dépasser 
75 % de la valeur nominale du bon. 

ART. 2. 

Les prescriptions de l'article le ne s'appliquent pas aux établis-
ernents et communautés hospitaliers ou d'enseignement. 

.ART. 3. 

I:Arrété Ministériel du 3 janvier 1948, sus-visé, est abrogé. 

ART. 4. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du rrésent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 11-16tel du Gouvernement, le dix lévrier 
mil net cent quarante-huit. 

Le Minisire 
P. DE WITASSE. 

__- 

Arrêté affielt6 au Ministère d'Etat le 12 février 1948. 

mmoubloori.00mimum.i.i.odoido 

Arrêté Ministériel du 10 février 1948 fixant le prix de 
vente des charbons. 

Nous, Ministre d'Eut de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur les pr.i ; 

Vu l'Ordoanance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sut la production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29' Mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nog 307 et 308 des (0 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnence-Loi n° 384 da 5 mai 1944 modifiant l'Ordon. 
nance-Loi 	307 eu 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordosnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi n'' 308 du 21 janvier 1941 .; 

Vu l'Arreté . Ministériel du 17 décembre 1947 fixant le prix, de 
vente des charbons ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 10 février 
1948 ; 

Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel d-u 17 décembre 1947, sus-visé, est abrogé. 

ART. 2. 

A compter du 15 janvier 1948, pour les charbons et boulets, et 
da 20 janvier 1948 pour le coke classé, les prix limites de vente 
au détail des combustibles minéraux solides, livrés au titre du con-
tingent, sont fixés Comme suit. taxe sur les paiements en sus : 

• 

prix chantier, è la tonne 

o 

frs 

o 

frs 

2 

fr 

ei 
•'< 

fis 

Lignites 	classées 	  5.250 5.205 5.151 5.094 
Lignites 	grains 	  4.704 4,659 4.6)5 4.548 
Anthracite supérieur 	Gard 30/80 8.372 8.327 8.273 . 8.216 

» 	80/120 
» 	20/30 '8,170 8,125 8.071 8,014 

Anthracite 	ordinaire 	Gard 	30/80 7.70 7.722 7168 7.611 
» 	80/120 

20/30 7,464 7,419 7.365 7,308 
Houille Gard 	  6.669 6.624 6.570 6.513 
Boulets Gard  	, 6.453 6.408 6,354 6.297 
Forge .  Loire 	;- 

	

 	7.052 7.007 6.953, 6.896 
Anthracite 	La 	Mure 	30/50 . 7.131 7.686 7.632 7375 

» 	50/80 	 7,934 7.889 7.835.  7,778 
» 	15/30..,. 7.319 7.274 7.220 7.263 

Boulets C. 	C 	L 

	

 	5.995 5.950 5.896 5.839 
Coke classé 	  7.468 7.423 7.369 7.512 

Ces prix s'entendent pour marchandise prise aux chantiers des 
négociants détaillants et logée en sacs de 50 kga. Ils doivent subir 
une diminution de 135 francs per tonne pour les enlèvements en vrac. 

Par quantités au plus égales à 150 kgs, il pourra être perçu une 
prime fixe de petite livraison de 7 francs par sac ou code de 50 kgs. 

ART. 3. 
Prix pour livraison à domicile. 

Les prix fixés ci-dersus sont à majorer des forfaits de livraison 
suivants : 

Charbons 	  315 ira 	300 frs 	278 frs 	261 fis pai't. 
Coke 	  315 rfrs 	315 frs 	315 lu 	315 frs par t. 

Combustible livré en cave, rez.de.chassuée ou entresol. 
En cati de livraison en vrac, les prix obtenus sont è diminuer de 

200 francs par tonne. 



- tri Consornmetturs 

PRIX LtcrrE D'AcitAT DB t  
11E T1$S1J au prix de fabrique en laize de o,8o 
onde Sa dm2 en d'autres laizet. Ce prit s'entend 
loco-ustne, taxe sur tes pateniente Coniprisv,' 
thxd Iii,prt diteltbh hen cornprite. Il est exclu- 

,g• tif de tous attires frets. 
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Par quantités 	Out 4galets à 150 kgs, il pourta être perçu une 
prime fixe de pet te livraison de 8 fr. 50 par RAC oti coude de 
50 4s. 

Pur la montée aux étages, il ne pourra être demandé par les 
livreurs, une somme supérieure à 2 francs par sac et par étage. 

Ale. 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'intérieur sont chargés, chacun eti ce qui le concerne, de 
l'exécution .du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hètel du Gouvernement, le dix février 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Minisire d'Etcrt, 
P. DE WITASSE. 

-.- 
Arrêté atliché,an Ministère d'Etat Je 12 février 1948. 

• 

Arrêté Ministàriel du 11 février 1948 modifiant le 
tableau annexe de l'Arrêté' Ministériel du 24 no-
vembre 1947 fixant les prix de vente par les 
confeetionneurs fabricants et par los détaillants 
d'articles de chemiserie-lingerie d'utilité sociale, 

Nous, Ministre 	de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonnancé-toi ha 308 du 21 janvier 1941 modifierai 

complétant et codifiant. la  législation sut là production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Otdonnorice.toi n6  344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois ro° 307 et 308 des 10 et 21 janVier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi nu 384 tIti 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nancé-Loi ho 307 du 10 janvier 1541 ; 

Vu l'Otdonnarienoi nu 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon. 
nante-Loi ni,  308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Afrêté Ministériel du 23 Milet 1942 fixent les taux hittites 
de marque htute du cointnerce des articles diVers rattachés à la 
chemiserie-lingerie ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 mars 1946 fixant le prix des 
articles de confection de chemiserie-lingerie ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 octobre 1946 modifiant l'Arrêté 
Ministériel du 27 mars 1946 fixant le pri* dés artictes de confection 
de ehernisetie-lInetle ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 24 novembre 1947 fixent lés prix de 
vente par les cmitectiormetus fabricante et pat les détaillants d'ar-
ticles de chétiiiterle-lirigetie d'utilité sociale ; 

Vu la délibéiation du Conseil de Gouvernement du 11 février 
948; 

Arrêtons : 
Atetca PREMIER. 

Le tableau riiinexé à l'Arrêté Ministériel du 24 novembre 1947 
fixant les prix de vente par les confectionneurs fabricants et par les 
détaillants d'articles de chemiserie-lingerie d'utilité sociale est 
abrogé et reinplae6 par le tableau ci-inclus. 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concetne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monatni eh l'Hôtel du Gouvernement, le onze février 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le AiInisite iStat, 
P. tit Witése. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etra le 13 fedi& 1948.  

fertiles 	 franct 
	

francs 
De 33 à' 34,95  	 431 

	
213 

be 35 à 36,95  	442 
	

217 
De 37 à 38,95  	453 

	
221 

DE 39 à 40,95  	464 
	

225 
De 41 à 42,95  	415 

	
229 

be 43 à 44,9  	 486 
	

233 
De 45 à 46,95  	497 

	
237 

De 47 à 48,95  	 508 
	

241 
De 49 à 50,95  	 519 

	
245 

De 51 à 52,95  	50 
	

249 
De 53 à 54,95  	541 . 	253 
De 55 à 56,95  	552 

	
257 

De 57 à 58,95  	563 
	

261 
De 59 à 60,95  	574 

	
265 

De 61 à 62,95 	 , 	 585 
	

269 
De 63 à 64,95,  	596 

	
273 

De 65 -à 66,95 	  ik 14 	 607 
	

277 
De 67' à 68,95  	618 

	
281 

De 69 à 70,95  	629 
	

285 
De 71 à 72,95  	640 

	
289 

De 73 à 74,95 	 651 
	

293 
'De 75 à 76,95  	662 

	
297 

De 77 à 78,95 	 673 
	

301 
fié /5 à 80  	(44. 	305 

Arrêté Ministériel du 11 février 1948modifiant le 
tabléati atifitike dé l'Arrêté Ministériel dti 22 no-
vembre 1947 fixant les prix de vente par los 
confectionneurs fabricants et les détaillants des• 
vêténlêiité dé confection pour hommes, dits vête
nientS d'Utilité sociale, 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix 
Vu liOrdonnante-Loi n. 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur hi production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 niai 1942 modifiant les 
Ordannances-Lois 	30 di 308 dés 10 et 21 jinVict 1941 ; 

Vt l'Orddrinatië&Lei ho 384 dû 5 thal 1944 titexiifite l'Ordon- 
nance-Loi no 307 dit 10 	1941 ; 

Vu i fOicidrinittreeLbi no 585 titi 5 mai 1944 modifiare l'Ordort.,  
With-Lei 116  lel du 21 jaftvidt 1941 

Vu l'Arrêté Ministériel clu 28 juillet 1943 conceraast le mer, 
tortge dés etidiét cotiféttibéu4s ; 

Vu lei Arrêtés Minisfériets des 27 Mais 1946 e 16e octobre 
047 felaflfg à la tliélaieletiitiorlé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 2 	ioVéristisé 1947 Aititnt let Prii dé 
4.),Jfifd phr les eottintibiefois hibsieidts êt lei défidlIttiité dei Vête. 
tements de confection pour hdmines, dittl timététhehts d'utilité *létale 
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PRIX LICITE D'ACHAT DE I METRE. 

DE TISSU prix de fabrique en lake 540. 
Ce prix s'entend loco-usine, taxe sur tes. 
paiements comprise, taxe à la production 
non comprise, fi est exclusif de tous autres 
frais, 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du i I février 
1948; 

Arrêtants : 

ARTICLE PREMIER. 

Le tableau annexé h l'Arrêté Ministériel du 22 novembre 19e 
fixant les prix de vente par lés confectionneurs fabricants et les 
détaillants des vêtements de onfection polir hommes, dits vêtements 
d'utilité sociale, est abrogé et -remplacé par k tableau ei-inclus.  

-Atm 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze février 
mil neuf cent quarante-huit. 	. 

Le Ministre d'Ede, 
P. DE WITASSE, 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 13 février 1948. 

PRIX t'IMITES DE VENU' AUX CONSOMMATEURS 

frs 
Tissu.: 

frs frs frs (ri frs frs frs , frs 

De 250 à 269,95 	  .3384 1.641 5.025 5.940 2.003 1.822 4.949 5.276 
De 270 à 289,95 	  3.443 1.687 5.130 6,065 2.033 1.876 5.048 5.381 
De 290 à 30,95 	  3.502 1.733 5.235 6.190 2.103 1,930 5.147 5.486 
De 310 à 329,95 	  3.561 1,779 5.340 6.315 2.153 1.984 5.246 5.591 
De 330 à 349,95 	  3.620 1.825 5.445• 6,440 2.203 2,038 5.345 5.696 
De 350 à 369,95 	  3.679 1.871 5.550 6.565 2.253 2.092 5.444 5.801 
De 370 à 389,95 	  3.738 •1.917 5.655 6.690 2.303 2.146 5.543 5.906 
De 390 k 409,95 	  3.797 1,963 5,760 6.815 2.353 2.200 5.642 6.011 
De 410 k429,95 	  3.856 2.009 5.865 6.940 2.403 2.254 5.741 6.116 
De 430 à 449,95 	  3.915 2.055 5.970 7.065 2.453 2.308 5.840 6.221 
De 450 à 469,95 	  3,974 2,101 6.075 7.190 2.503 2.362 5.939 6,326 
De 470 à 489,95 	  4.033 2.147 6.180 7.315 2.553 2.416 6.038 6.431 
De 490 k 509,95 	  4.092 2.193 6.285 7.440 2.603 2.470 6.138 6.536 
De 510 à 529,95 	  4.151 2.239 6.390 7.565 2.653 2.524 6.238 6.641 
De 530 à 549,95 	  4.210 2.285 6.495 7.690 2.703 2,579 6.338 6.746 
De 550 à 569,95 	  4.269 2.331 6.600 7.815 2.753 2.634 6.438 6.851 
De 570 à 589,95 	  4.329 2.376 6.705 7.940 2.803 2.689 6.538 6.956 
De -590 à 609,95 	  4.388 2.422 6.810 8.065 2.853 2.744 6.638 7.061 
De 610 à 629,95 	 4.388 2.422 6.810 8.065 2.853 2.744 6.738 7.166 
De 630 à 649,95 	  4.388 2.422 6.810 8.065 2.853 2.744 6.838 7.271 
De 650 à 669,95 	  4.388 2.422 6.810 8.065 2.853 2.744 6.938 7,376 
De 670 à 689,95 	  4.388 2.422 6.810 8.065 2.853 2.744 7.038 7.481 
De 690 à 709,95 	  4.388 2.422 6.810 8.065 2.853 2.744 7.138 7.587 
De 710 à 729,95 	  4.388 2.422 6.810 8.065 '2.853 2.744 7,238 f7.693 
De 730 à 749..95 	  4.388 2.422 6.810 8.065 2.853 2.744 7.338 7.799 
750 et nu.dessus i 4.388 2.422 6.810 8.065 2.853 2.744 7.438 7,955 

Arrêté Ministériel du 11 février 1948 autorisant la 
modiflitation des statuts de la «SoOlété Anonyme 
Alex-or ei 

1\k5us. Ministre d'Etat de la Prindpauté,' 
Vu la demande pièsentée le 14 janvier '1948 par M. Marks 

Squillario, 'Administrateur de Sociétés, demeurant à Monte-Carlo, 
20, rue des Orchidées, agissant en' vertu des pouvoirs' A lui conférés 
par l'Assemblée Générale extraordinaire des Actionnaires de JA 
Société Anonyme Abrecor 

Vu le procés-verbal de ladite Assemblée tenue è Monaco, le 
31 décembre 1947, portant modification des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifi4e par let 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, pat les Lois 
ne 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février. 1936 et par les 
Ordonnances-Lois ne 340 du 1 I mars 1941 et n° 362 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1,95, nomment an te qui Ceitatee la Datai- 
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(talion, les attributions et k responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveteine no 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des Sociétés Anonymes et en Commandite ; 

Vu l'Ordontiance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés par Actions ; 

Vu la deliberation du Conseil de Gouvernement du" 20 janvier 
1948; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de. la Société Anonyme Alexor, en date 
du 31 décembre 1947, portant division du capital social en 4.000 
(quatre mille) actions de Deux Cent Cinquante Francs de valeur 
nominale chacune et conséquemment modification de l'article 4 des 
statuts. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées intégra-
lement dans le 'nichai de Monaco, dans les débris et après accom-
plissement des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 
1924, no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 540 
du 11 mars 1942. 

ART, 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
uomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'H6tel du Gouvernement, k onze février 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre (Pelat, 

P. DE WITASSE. 

Arrêté Ministériel du 18 février 1948 portant ouver• 
ture d'un concours pour un poste d'Attaché au 
Ministère d'Iltat. 

Notre, Ministre cl'Etet de la Principauté, 

Vu l'article 4 de l'Ordonnance Souveraine te) 3330, du 13 no-
vembre 1946, constituant le Statut .des Fonctionneires. Agents et 
Ereployes de l'Ordre Administratif ; 

Vu 'l'avis émis par lu 'Commission de k Fonction Publique dans 
sa séance du 30 janvier 1948 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernentat du 13 janvier 
1948; 

Arman Prenutr.a, 
li ett ouvert ine cençoure en vue de procéder au recrutement 

d'un Attaché Mt Ministère d'Etat (Département de l'Intérieur). 

ART. 2. 

Les candidats à cet emploi, qui devront être de nationalité moné-
gasque, figés de 21 ana au moins et de 35 ans eu plus au jour où 
se déroulera le concours, et titulaires du bectalauréat , (Ir. et 2° 
parties), devront adresser nu Seerétariat Général du Ministère 
d'Ette, dans les huit jours de k publication du présent Arrêt& 
un dossier comprenant 

.1° deux extraits de leur acte de naissance ; 

2" un tertifieat de bonnes vie et moeurs ; 

3- un extrait du casier judiciaire ; 

un certificat de nationalité ; 

50 une copie certifiée conferme des diplêmes universitaires ; 

.60 une copie certifiée conforme de toutes autres références 
qu'ils poueront présenter. 

ART, 3. 
Le concours aura lieu le 12 mars 1948, à 15 heures, au Minis-

tère d'Etat. Il -comportera deux épreuves : l'une écrite, l'autre 
orale. 

L'épreuve écrite, notée sur 20 points, consistera en une rédac-
tion sur un sujet administratif. 

L'épreuve orale, notée sur 20 points également, portera sur les 
connaissances générales des candidats. 

Une bonification de 5 pointa sera attribuée eux candidats faisant 
déjà partie des cadres administratifs. 

Pour être admis à la fonction, les candidats deveine obtnir un 
minimum de 25 points. 

Ani. 4. 
Le Jury d'examen sera coi, posé comme suit 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat, Président ; M. 
Pierre Notati, Secrétaire de Légation ; MM, Jean Cerutti et Char-
les Girtier, Membres désignés par la Commission de la Fonction 
Publique. 

ART. 5. 
Un stage ou une période d'essai effectif d'une durée de six 

mois sera exigé, è moins que le candidat admis ne fasse déjà partie 
des cadres administratifs de la Principauté. 

ART. 6. 
M. k Secrétaire Général .du Ministère- d'Etat -est cha4ré de 

l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 111-18tel du Gouvernement, le dix-huit février 
mil neuf cent quarante-Inde 

Le Ministre d'Elot. 
P. DE WiTASSE. 

AVIS et COMMUNIQUItS 

MAIRIE 

Avis d'enquête. 
• 

Le Maire de la Ville de Monaco a l'honneur d'informer lel 
habitants qu'une demande a été félte par la Société Anonyme Moné-
gasque Colex, à l'effet d'eue autorisée à exploiter aux ̀  151' et 2ù 
sous-sol de la Villa « Adrienne ), 60, boulevard d'Italie, un com-
merce de recherches, specialisation, vulgarisation; •adaptation, tondi-
tionnement, importation, exportetion, exerleittion de toutes décete 
vertes dans les domaines scientifique, hygiénique, chimique 
fabrication et vente de tout produits de parfumerie: 

En ceséquence, le dossier de cette affaire-  sera déposé à la 
Mairie, pendant dix jours, à compter d'aujourd'hui 19 février. 

Les personnes qui pourraient avoir des tictarnations à (aire au 
sujet de cette activité sont invitées à prendre connaissanee de ce 
dossier et à soumettre au Secrétariat de la Mairie »uns observetions 
et réclamations, 

Monaco, le 19 février 1948. 
Le Maire, 

CIAARLES PALMARO. 

Arrêtons 



IMPORMik''rejl\ls tli'VËPà:ÈS 

Sbelété do ConférenceS 

Le R,.P. Valentin a parlé, icudi dernier, à la Société de .Confi-
renées de Monaco. 

« Le Mythe d'Ulysse s, tel est le thème développé par lé Confé-
lencier. 

Dans le Chant 27 de « L'Enfer », Ulysse raconte à Dante com-
ment il tenta, avec quelques compagnons, de s'aventurer au-delà 
des Colonnes d'Hercule, clans l'émisplaére inha')ité, et comment, 
arrivés en vue d'une montagne cilti se dressait tomme une fie en 
plein océan, ils furent engloutis par une lamé de fond surnaturel-
lemefit suscitée. 

Quelle fut dottic la fauté d'UlySse et pourquoi lin valut-elle 
une fie aussi tragiqtie ? Selnn le R.P. Valentin, Ulysse est' arrêté 
par' Dieu parce qu'il ne tentait Oeta rn6ins que.  irsborder au Purga-
toire. L'entreprise fie pouvait pas, ne devait pas téussir. Le Purga-
toire. même situé comme l'imaginait Dante, appartient au Monde 
s«tnaturel, il ne doit pas y avoir de moyee naturel d'y acéder. 

L'Ulysse dantesque est, par son échec, le symbole de là phi-
losophie qui cioit pouvoir se suffire à elle-même et suaire à tous. 

Ce régime tu-ceint fie saurait donner' Une idée exacte de ce que 
fut la Conférence du R.P. Valentin, qui mit ai Service de son 
sujet lotte la chaleur de ss pensée et de sa parole vibrante. 

Les applititilissements qui saluèrent sa péreraison térneignèren. 
de l'intérêt que l'auditoire _avait pris à l'écouter. 

A l'Opéra. 

Soirée de Gela. -- LA TOSCA 

La représentation de.. Gala donnée à l'Opéra de Monte-Catio 
le samedi 14 février 1948, att profit des Œuvres de S. A. S. le 
Prineesse Charlotte, a obtenu un éclatant succès. 

La Loge Princière était oecupée par S. A. S. le Prince Sou-
verain, S. A. S. la Princesse Ghislaine, le Prince et la Princesse 
Hehefilohe, le garent et la 13aronne Gautsch, S. Exe. le Ministre 
Plénipotentiaire et »lm Alexandre Mélin, le Lieutenant-Colonel 
Miliescamps, Mme Clutintre. 

Assistance nombreuse, réunion mondaine par excellence, à la-
quelle les robes de soirée et les habits noirs confétaient ce ton de 
suprême élégance qui slarmonise si bien avec la riche décoration 
de la Salle Garnier. 

Au programme, « La Tosca », opéra en trois actes de Giacomo 
Puccini. 

11 est superflu de rappeler ici Io sujet de ce soc4i drame, tiré 
q'une pièce de Victorien Sardou bisons simplement 'que 'repéra 
de Puccini occupe une place de Choix parmi les oeuvres de musique 
italienne pr4sentées annuellement aux habitués de la (cène de Mente-
Carlo. 

.M; Meut Gilnsbousg en avait, Samedi si$lt,.tôtfi6 l'iritetprétit- 
Matà q14a tiffes 	tee& plot i lé r6le dé hi twa, iut, 
pritiii Mei Sidântiè jtiyôl, Vdtéalidfi 	iidtweitû trionipise. 
es mut, lé !mien Leoli116, dm k putichiniité de Seatisita et le 

àê'Vell; - dada Cati dé Maf1 	hvàfdô.fti, okiiiteiit un "tréi 
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serRVIcts SocIMIX 

Salaire du pet-senti& deS Serviees detriestiques (Rec-
tificatif). 

RECTIFICATIF au journal de Monaco du 5 février 1948, 
n" 4.713. Page 90. 

4" Salaire horaire des lemmes de ménage. 

A» lieu de : 

Femme tic ménage exécutant de gres travaux tels que lessivage, 
lavage. flottage. cirage : 39 Fr g 40 l'heure. 

Lire : 

Femme de ménage exécutant de gros travaux tels que lessivage, 
lavage, frottage, cirage : 41 fis 50 l'heure. 

Modo de palud des majorations pour heures supplà- 
miliaires et primes d'ancienneté du personnel 
de l'Industrie privée. 

11 est rappelé mit -rantiloyeurs et salatiéi que ; 

1" les majorations pdur heures itipplémentaireg fixées par rave-
niant n" 2 à la Convention C011ective - Générale — (25 % de :a 
41' heure .à la 48e heure e't 50 % Atudelà) 	s'apeliquént rivx 
salaires efectivement perçus ; elles doivent donc \ porter sur les 
nottVeaux. salaires applitablts à compter du 1" décembre 1947, y 

compris l'indemeité horaire ; 
2" les primes d'ancienneté — dont l'application fésulte --des 

dispositions de l'article 19 de la Conventien Collective Générale -.— 
sont calculées en tenant compte dé la nouVelle valeur du ccelficiert 
100, à l'exclusion de l'indemnité horAire. 

Etat des condamnations. 

I..e Tribunal Correctionnel dans son audience du 3 février 1948 
ti prononcé les condamnations suivantes 

P. R., ii lé 10 ttovettibte 1911 e Vienne (Lot-et-Garonne), de 
nationalité irançaise, commerçant, &meut/tilt à Monaco. — 2.00(i 
/ranci d'amende pouf émission frauduleuse de chèque ; 

F. H.4-13.-13., né_ le 16 septembre 1906 à Beausoleil (A.-M.) 
et y demeurant, de nationalité italienne, commerçant. — 5.000 francs 
d'amende pour émission frauduleuse de chèque et complicité ; 

M. G.-A., né le Pm décembre 160 à Paris (110), de natio-
nalité française, courtier en Vins, demeurant éSice, — 5,000 francs 
d'amende pour émission frauduleuse de chèque et Complicité ; 

Q. F., né le 12 'novembre 1894 à Sartène (Corse), de natio-
nalité française, -comriterçant, Ayant déiiaétst è Airiceid, itéttiellèment 
sans domicile ni résideliee éôiiiitiS. 	10.13(}6 francs d'amende (par 
défaut) pour émission frauduleuse de chèque et complicité 

C: 	hè La tit1é, le à 'Mati OU du rititiOfildité 
française, ingtirkilliie, débilitant é 	 ght trteii dé MW:en 
pour infraction à Ait8t4'diextinlèlôn. 
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vif et très légitime succés. Les autres rôles furent tenus de la façon 

la plus honorable. Le Maître La Retella assura la direction de 

rceuvre avec l'autorité, la sensibilité et le souci des nuances qui 

lui sont habituels. 

La réussite de cette mirée fut complète. Elle procura au public 

qui se pressait nombreux dans la Salle Cdunier, non .seulement 

joie pure, l'émotion intense que provoque toujours l'audition d'une 

oeuvre aussi importante, riais encore la satisfaction d'avoir colla-

boré nu soulagement rie quelques misères, 

LA VIE DE 1.30FITWE 

Comme « La Tosca », davantage même pcut-lre la « Vie de 

Bohême » jouit de la faveur populaire. 

Le public nombreux réuni dimanche dans la Salle Garnier lui 

réservé le même accueil chaleureux que par le.  passé, tant il est 

vrai quo les histoires d'amour ont et auront toujours le don d'émou-

voir les foules: 

Ce pouvoir de séduction, l'opéra de Puccini le possède au plus 

haut degré, et il est' difficile de s'y soustraire. L'émotion que pro-

voque le roman vécu par Mimi et Rodolphe au cours des quatre 

actes de le pièce est intense. Le milieu dans lequel se déroule 

l'action, 'milieu composé de « poètes, peintres, philosophes, tous 

jeunes et insouciants, dénués de tout sauf d'enthousiasme, est bien 

fait pour, créer une ambiance favorable, et le spectateur se laisse 

vite prendre au charme de la musique, à la poésie du sujet et au 

jeu des artistes. 

L'interprétation de l`ceuvre fut d'ailleurs parfaite ': 	Mme 

Gliersa incarna une' Mimi toute de charme et "de douceur, jouant 

et d'entant en grande artiste qu'elle est ; M. Filacuridi, ténor à la 

voix agréable, fut ur jeune et séduisant Rodolphe ; M. Cavallo 

donna au personnage du peintre Marcel, qu'il nuança en comédien 

consommé, tout le relief qui convient à ce rôle ; MI" Vivalda prêta 

à la frivole Musette le concours de sa voix fraiche et de son jeune 

talent ; M. Santana rut un Colline " plein de touchante philosophie, 

et" M. Chadwyck un Scharmard à la fantaisie non exempte de sensi- 

bilité. MM. Autren 	Çoppini complétaient à leur avantage cette 

excellente distribution, 

Au pupitre; le Maître La Rotella dirigea la représentation avec 

son autorité coutumière. 

r.M121!!Petel'a 

Les Consorts. 

Le concert donné, le jeudi 12 février, dans la Salle Garnier, 

était consacré à un' Festival Liszt-Wagner. 

Au programme : ,«Taust-Syniphonie r, de Liiszt. ; les (g Mur-

mures de la F6ret s, de Wagner ; l'ouverture des s Maîtres Chan-. 
leurs s, de Wagner également. 

«Inspirée à Liszt -par le personnage de «.17aust » de Goethe cette 

symphonie comporte trois mouvements, lesquels .semblent n'avoir 

entre eux d'autres liens que ceux qui unissent les personnages trun • 
même drame, chacun d'eux gardant intacte sa propre persoanalité, 

Le premier mouvement évoque l'âme' tourmentée et 'passionnée d'un 

Faust désabusé ; le second, celle plus tendre et confiante de Mar-

guerite ; le troisième dépeint la violence et la' sensualité inséparables 
du personnage de Miphistophèlès. 

Cette oeuvre remarquable, composée pat Liszt en 18531854 

dédiée à Berlioz, fut exécutée en première audition à Weimar, le 

5 septembre 1857. 

Les « Murmures de la Forêt » son: toujours écoutés avec ravis-

sement. Exécuté à l'orchestre, sans le concours des décors, des jeux 

de lumière, de la voix humaine, ce fragment de s Siegfried 	re- 

trouve toute sa poésie, est un enchantement pour l'oreille et pour 

l'âme. 

L'ouverture des u Maîtres Chanteurs », oeuvre d'une puissance 

magistrale, d'une beauté infinie, devait trouver sa place à la fin d'un 
concert remarquablement exécuté sous la direction du Maître Gus-

tave Cloez. 

L'assistance ne ménagea pas ses ...applaudissements, 

INSERTIONS LÉOÀLES ET ANNON4jES 

Ettule de • 	AUGUSTE StleTEMO 

Docteur en Droit, Notaire , 
26, avenu e de la Costa, Monte-Carlo 

ttENIrE DE, le.  ON-MIS DE cortirouËrtlE, 
(Deuxième Insertion) 

Stivant acte reçu par me Settimo, nottiirc 
le 16 septembre 1947, .M..rerançis-Atmé ft.ONIIEUR, com-
merçant, demeurant à Monaeo, 37, bettlevard .du Jardin 
Exotique, a vendu à M. .Ernest-Léon eceremao, com-
merçant, demeurant à. Monaco, , 28, boulevard du Jardin 
Exotique et, à M. Jean l'ORNAVACCA, employé. deniett- 

• rant à Monaco, 26, boulevard du Jardin Exotique, un 
'fonds de commerce de comestibles, vente de ryals et 
liqueuis en bouteilles cachetées à. emporter, exploité au 
rez-dc-chaussée d'un immeuble situé à Monaco, 37, boule-
vard du Jardin Exotique. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Mt Settimo, 
notaire, dans les dix fours de la présente insertior. 

Monaco, le 18 ferler 1948. 
(Sig/1 :) A. SETTI110. 

Etude de Me AUGUSTE SETTÉMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

•VENTE DE VONDS ISM 404,1,1111111KIKIle. 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Mt settlmo, notaire à Monaco. 
le 17 novembre 1841, M. Henri.nottlinlque-Plitnolt PER-
RARTS, commerçant, demeurant à Monaco, 16 bit, ne 
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Comte Félix Gasteldi, a vendu à Mmt Thérèse-Angèle 
SC/ANDRA, commerçante, épeuse de M. Michel-Joseph 
RAIMONDI, commerçant, demeurant à Beausoleil, 4, rue 
des Lucioles, tin fonds de Commerce de laiterie, épicerie, 
comestibles, consommation de thé, confiserie, pàtisserie, 
glaces, sorbets,- boissons glacées cachetées et vins doux 
dits de liqueur, sis à Monaco, 16 bis, rue Gonfle Pélii 
Gastaldi. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude .de Mt Settimo, 
dans leS diX jotirs de la présente insertion. 

Monaco, le à février 1948. 
(Signé :) A. Srmato. 

Etude de Mt LOUIS Atlit*OLIA 
Docteur en Droit, NOtaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

WEIVIIPE DE VON LIN DE 41411tICIERICE 
(Deuxième insertiot) 

Suivant acte reçu par MÉ Auréglia, notaire à Monaco, 
le 13 Janvier 1948, Min' Germaine-Marie-Louise -Anale 
m1sSOL, commerçante, veuve non remariée de M. Henri-
Elie-Ernest MfdlIBL, demeurant A Ï;17Jnitto9-82, 'boulevard 
du Jardin Exotique, a vendu à M. Jean BARATIN, négo-
ciant, demeurant à Lyon .(Rhône), *11, rue Croix-Barret, 
un fonds do commerce d'achat et vente à 'emPôrteit'de tous 
vins, .11q4éitM 7erii)WitetW 	MOna&I 10, rue des 
Açores. 	 ' 

Oppositions, s'il y a lieu,' à Mcinaéo, 'en l'étUde-de 
Auréglia, 'dans leS dix »tirs qui Suivra la présente. 

Monaco, le 19 février 1948. 
(Signé :) L. AttlIÉOLIA, 

Etude de 1V1,  AUOUSZE SETtIMO 
Doeteur en Droit, Notaire 

. 26, avenue de la Costa, Mente-Carlo 

BOURSE INTERNATIONALE DU TIMBRE (B. E T.) 
Organisme Privé 

(z.iotièté 'Anonyme Monégtsque) 
Siège social : 1, avenue Princesse Alice, Monte-Carie 

'DISSOLUTION 

1. — Aux terinee d'un procès-verbal de l'Assemblée.  

Générale extraordinaire tenue à Menace, le 28 janvier 
1948, au siège, soCial, les Actionnaires de la Société .Bourse 
Internationale du Timbre (4. L T.) Organisine. Privé, 'epé-
cialement convoqués et réunis à cet effet, ont 1 

Prononcé la dissolution anticipée de ladite Soeiété à 
compter du 28 janvier 1948; décidé sa liquidation et 
nommé comme liquidateur avec les pouvoirs les plus éten-
dus à cet effet : 

Mi Roger OleCCIIIA, expert-comptable, demeurant à 
Monte-Carlo, 19, boulevard des Moulins. 

Le siège de la liquidation a été établi à l'am:tien siège 
social. 

IL — Un original dudit procès-verbal et de la feuille 
de présence ont été déposés au rang des minutes de 11,1,  
&Mme, notaire soussigné, par acte du même jour. 

" III. — Une expédition de l'acte de dépôt du procès-
verbal de ladite Assemblée Générale extraordinaire a été 
déposée>  ce Jour, au Greffe Général des Tribtinatlx de la 
Principauté de Monaco. 

Ledit dépôt, ainsi que la présente publicité, faits con-
formément aux dispositions de'reirticle 17 de la Loi nô 
du 3 Janvier 1924, sur les Sociétés, par Actions. 

-Monaco, le 10 février 1948. 
(Signé:) A. Strumo. 

Société Anonyme des Grands Hôtels de Londres, 
MonteiCarlo Palace et Alexandra 

Société Anonyme Monégasque an capital de lb.600.000 de francs 

AVIS 'DE CONVOCATION 

"Me'ssiel'irS les'Actioxiiiafrei'de la j'i).Ciété `Àeïeita«.  deS 

Grade Hôtels de Londres, Monte-Carlo Palaee et filer' an-
dra sent convoqués en Assemblée Générale ordinaire an-
nuelle, au siège social, 9,.botilevard des Moulins, à Monte-
Carlo, le lundi 22 mars 1948, à 11 heures précises, avec 
l'ordre du jour suivant : 

Rapport du Conseil d'Administration ; 
20 Rapports de MM. les Commissaires MM Comptes; 

30 Approbation des comptes, s'il y a heu ; quitus à 
donner aux Administrateurs ; fixation do la ré-
munération des Commissaires aux Comptes'; 

4°  Nomination de deux Administrateurs, en remplace:. 
ment de deux Administrateurs sortant rééligi-
bles ; 

50 Nomination d'un Commissaire aux Comptes ; 

80  Autorisation à donner par l'Assemblée Générale 
aux Membres 'du Coneell d'Administration dé 
traiter personnellement Ou ès qualité avec la, 
Société, dans les conditions de l'article 36 des 
Statuts ; 

Les dépôts 'des titres devront @tee effectués dans les 
conditions prévues aux Statuts, 'soit au siège. social, soit 
clans un établissement de crédit .  de la Principauté de 
Monaco. 

Le Conseil d'AdMinistration, 



Titres frappés d'opposillon. 

Exploit do hi.* Joan-J. 	lutissiel à Moite°, en date 
du 5 décembre 1943. Cent soixante-quinke Cinquièmes d'Actions 
do la - Société Anonyme. des Bains de Mer et du Cercle des Etran- 1 
gag à Monaco, portant les numéros 2,013, 3.368, 19.392, 19.9661  
23,6161  24.241 k24.245, 25.635, 2.I98 à 2z.200, 29.033, 29.515 
à 29.518, :31.422, 35.106, 36.249, 36.319, 44).932, 45.616, 41.091, 
51.1.81,31.783. 31.800, 82.893, 811.408, 301.u13, 301. 014, 301,259, 
305,141, 305.180,. 309.9144 31146194 311.19s4 325413ti( :404915( 
343.629, 346.50151  346.306, 341.916, 319.16(4 338.691 à 338.699, 
358.101 à 358.106, 359.566, 339.361, 339.736 à 389.131, 361.161, 
314.3118,-  383.964, 386.374, 381.903, 381.9(4, 390,363, 391.146, 
301-.910, 394.409 à 304.113, 402.200, 402.201, 419.324 à 419,540, 
421.433, 422.065, 428.438, 430.122, 430.123, 130.633, 132.992, . 
434,1211 à 434.134, 431.834, 410,661, 113.1in, 413.660, 431.601- à 

' 461,640, .455.324 à 435,321, 456.484)  431.133 à 451.155, 438.440, 
460.128.-.400,933, 461.969, -462.123, 454,114, 466.118, 466,419, 
466.396, '460,39'4 496.112 à 495.114, 193,89, 1;00.205, 500.829,-  
302,619 h 302,681,1101.038 à 301.011, 309.3:t3 à 1109.321, 311.688, 

1513.137 A 313.765 
Exploit de hl Jean-.1. hinrquot, lini›sier hbotaeo, en date du 

décordite  tom Dmix.  »Ilote( (h, •if, so,r1,4,4 ,„1,,,,onymo  des  Bai ns  
do hlor et du Cerele des Etrangers à Mon a4.-o. portant ICS nOratos 
21,822, 43.301. 

Exploit,  de M" Jean-J. hiarquel, huissier à Monaco, en date 
du 11 déeembre 1916. llne Obligation 5 	1933 de C 10 de la 
Société A'nonYmo des Bains do Mer el du Cwele des Étrangers à. 
hlonaco, 'portant le numéro 11.659, 

i Exploit de M• F. l'issarello, huissier à Monaco, en date du 
; 18 décembre 4946, Soixtuile-quibie Ciinquihmes d'Actif:4ns de hi 

Soetélé Anonyme des Ilains.'de Mer et du Cercle. dos Étrangers 
k Monaco, portant les numéroS 11.318, t i49194 114920. 13.3214 
16,011, 26.834, 36.844, .31.383, 41.966, 46.S40, 64.4614.64.560 à 
64.511, 64,132, 64.1484161.160, 82.812,311,013, 329.131, 401.403 
à 401.401, 422.430, 464.143, 411,991 à 412.011, 412.018, 412.019, 
802.934, 1108.111 A1108.115, 511.211. 

Exploit de hi* Jean-J. Marque!, huissier 1 Monaco, en date du 
28 décembre 1946. Deux Aetions de la Socielé Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercla des Etrartgers à Monaco, portail L les lininOr04 
44.200, 110.126 et Trois Cinquièmes d'Actions de la male Société 
Portant les numéros 432.306 à 452.1408. 

Exploit de hl* Jean-J. Marquet, huissier à Monne°, en date du 
28 décembre 4946; Deux Cinquièmes 	(le la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cerele des Elrangors à Monaco, 
portaut les numéros 42.107, 16(495 

Exploit de M@ Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
28 décembre 1946. Dix-Cinquièmes d'Anions de la Société Ano-
nyme des _Bains do Mer ot du Cercle des E1rangers à Monaco 
portant, les nutnéros 452.513 à 432.522. 

Eltploit de M' Jean .J. Marquet, huissier h Monaco, en date du 
28. déeembre 1946. Cinq (7inqui6mes d'Actions de la Société 
Anonyme des 'Bains de hier et du Cercle des E! rangers à Monaco, 
portent les numéros 452.523 h, 432,521. 

1xploit do  hl". Joan-J. Marquet, huissierh Monaco, on date Ou 
6 février d 947. - Neuf Actions de ta Sociélé Anonyme ,des Bains do 
Mer et du Cercle-  des Elranen'S k Monaco, portant les numéros 
11.662, 6.811, 14.082, 24.390, 32.091, 40.316, 42.851, 49,883 
01,182, coupon n° 106 attache.. 

• 
• Exploit, de M@ Joan-J. hiariptel, huissier à Monaco, on date du 
fi février 1941; truie Obligation 11./ 1983, do 10 livres sterling do 
la $0ciété Anonyme des nains do Mer et de Cercle des Etrangers 
à Moletée, perlant le tuttitéro 11,131. 	- 

Exploit de M. Jean-J,' MarqUel, liuissier à •Monaeo, eh date 
du 11 février '191, 7, Delik.dinquiémes (1"Aetions do la SOCiété 
Anonyme des:111111.1S.de Mer et di Cerele des E4rangers MoUntof 
portant los' ilinnièr08 30tii9e; 312,109. 

Exploit do ND Jean-1, Nitirmiet, huissier h-hlOtittee, en-date du 
48 février 1941,.- Citiq -Chie-Mues .11'Actioas dô to, .89.Ohlte A49,  
'vine des tains Oe Mou' et du Caleb) des Etrangers k IbileflaC.0.4 
portant les numéros 354,189, 351.408, 331 409, 413.203, 413.204. 

Titres frappés dé déchéarlee. 

A Du 24 février 1941, Soi t CinqUiénies d'A'êtioniFde là Société 
„non'ynto des Bains deMe7 ol 	Cercle dés Etrangers.à,Motinco, 
Portant los numéros 481, 44.911, 44,972, 51.042, 111.048, 3311.411 , 
883.418. 

Du 2/ mars 1947. U, nu. Clittipientes d'Actions - de la. Société 
Anopynto dos »eine do Mot' .et du :0010Y dol eti'.0"SetS à MOneo, 
portant les numéros 18,40; 8.I,040,103,408).' 303..420, 839004, 

DU -8 mai 1941. Doux Actions dé la Sociétéknonytné des 'lias 
sié May et du eferol0 des Et.tegiuis à M6//mbj, portant 	»um6Po 
gMe,9 	2M(548 	do ltrOM filtiquiGnms d étions clé ra Mémé 
Société, parlant lasnuméros 481:01.10 h 431. 92. 
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. Exploit do hl@ Josn-J. Marquel,' huissier Menace}  en date du 
26 février 1941.-  tin Cinquièm d 'e-  Action de la Société Anonyme- 

	

dee nains do Mer et du Gerrie 	Etrangers k Moicace; perlant 
Je numéro -  42,140 et -tin Dixième 4'01)11gal iOn t "/,.•193ti (10 la 
Mémé Société portant le - numéro 0.444, Série II., jeuistinnen 
l'" mai 1944. 

	

Exploit . de, hl' l'issarello, 	à 'Morue°, on date du 
1.26 février 19441, Deux Aillons de la Société Anonyme des Bains 

de Mer et du Cerelo des Etrangers k lionneo, portant les - numéros 
21.163, 42.381 et de Trois Cinquounes d'Actions de la mémo 
Sociétéportant las numéros 431.145;131.148, 431.149. . , 	. 
• Exploit de Mi Ilissarolle, huissier à hlensci),..en date. du 

12 mai 1947. Trois CinquiéSies d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains do Mer nt du Cercle des Étrangers h Menace, portant 
les numéros 336.562 à 336.164. 

Exploit de hi° Jean-J, Marquet, hulssier A Monaco, on date du 
12. août 1911. Quatre' AttloaS de'la 'Seetôté -Anonyme - iles Bains 
de Mer et du-  Cercle des t4traegers- à Monaco, portant (es numéros 
30,230, 33.092, 43.602, 80.411 et de Cinq elneltilémés d'A.e,tions 
de la môme Société perlant WB numéros 336.910 à 336.974. - 

Exploit de 11f,  Jean-J,: Marquet, huissier à Men
'  

ace en date 
du- 9 janvier 1948. huIt Actions de la -Société .Anonyniedes Bains 
do Mer et du Cercle des Etrdngers à Monaco, portant les numéros 
80, 11.000, 10.1194,. 10-.402, 18.193, 26,06/4 27.020,-  33.808. Et 
Neuf Cinquièmes d'Actions (le - la Soclelé Anonyme des Pains de 
Mer el. du Cercle des EL.rumngeu'sk Monaeo, perlant les 'numéros 
4,196, 307.649, 301.630, 401.631, 388,109, 388,110, 181.711, 
388,112, 388.713. 

y 

Mainlevées d'opposition.. 

Exploit do M• Jean-J, Marquet, 'huissier. à Monaco, en date (.111 
13 février 4947, peux, ".'4141(ittiernea d'AellooS do la Société Apo-
nyme des Bains de Mar et du Corele' rieS 'Étrangers h Monaco, 
portant les numéras,859V,..812.4619. 	-, • 

Du 1 Juin. 1941, Quatre, Actions do la Société Anonyme dés 
Bains de hier et du Cercle dos Étrangers h Monaco, parlant les 
numéros 3.275 4  1546604 22314 9 	117.088. 	• 

Exploit do M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en (loto du 
19 juin 1041. 'rrois Actions' dé in Société - Anonyme dei nains do 
Mer et du Cercle dos Eirengers à Monaco, portant les nunieros 
35,628, 55.316 et 365.563. 

Exploit de M' Jean-J, Marquet, nuissier à Menace, en date dut 
29. juillet 1941. Doux Actimis de le Société Anonyme des Bains 
do Mer et du Cercle dos Etrangers à Monitce, portant les numéros 
23.469 et 25,648 et Trois' Cirqulemes d'AM lens de la menin Société 
portant les numéros 431,60 à 431.692.. 

Du 4 décomhre.1911. .Ving-deux Cinquiétnes d'Actions do la 
Société Anonyme dos.  nains do Mer el dit Cerelo doa 'antigels h 
Monaco, portant los »Ittnéros 52.235, 303.918,805.9i9, ULM( 
334.092, 338.485, 342.589; 341.006, 3444390( 311/46114, 31346854 
406.300, 412481, 442.188, 4-15.371, 439.106, 440,312, 491.238, 

, à 494,236, 494.242. 
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PARFUMERIE RÉTY MONTENCARLO 
Sociffl,  Anonyme" an capital do 200.000 francs 

1, rue 13e1 I4spiro, Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

En vue d'une Assemblée Générale extraordinaire, les 
Actionnaires de la Société Parfumerie Ray Monte-Carlo, 
Société Anonyme Monégasque, au capital de deux cent 
mille francs, sont cônvoqués au siège social, 1, rue tel 
Respiro, le mardin 9 mars 1948 	10 heures. 

ORDRE DU JOUR 

i.,  Réalisation de l'augmentation du capital de 1 mil-.  
IlDri décidée par l'Assemblée Générale extraor-
dinaire du 14 octobre 1947, fnodificatien aux 
Statuts en cOrisèquento ; 

2" Nouvelle augmentation du capital social pour le 
perter de 1 million à, 10 milliens de francs ; mo-
dification des Statuts en conséquence ; 

3" Questions diverses. 
Le Conseil cl'Adniinistration. 

Etude de Me' -Aucifars Ssirrnmo 
Docteur en Droit, Notaire 

4;8, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

L'EXPANSION DE COMMEKE ET D'INDUSTRIE 
(Société Anonyme Monègutple) 

Siege social : 3, rue des Violettes, Monte-Carlo 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

I. — Aux termes d'une délibération prise à Monaco, au 
siège social, le 19 novembre 1948, les Actionnaires de la 
Société Anonyme Monégasque dite Ligepansion de Com-
merce et d'Industrie à cet effet spécialement convoqués et 
réunis en Assemblée Générale eXtraOrdinaire, ont décidé 
que le capital social serait augmenté de 8.000.000 de francs, 
par l'érnission au pair dé 8.000 aCtiens de Loo francs 
chacune, et que par suite le capital serait porté de la 
somme de 2.000,000 de francs à celle de 10.000.000 de 
francs, et m'inné ConséqUence de cette atigrnentatien de 
capital, l'ASseniblée a décidé qiie l'article 4 des StatutS 
serait modifié de la façon suiVante 

Article quatre: 
«Le capi-,a1 social est fixé à, la somme de dix millions 

«de n'aile 

«Il est divisé en dix mille actions de mille francs cha-
« cune, dont deux mille formant le capital Originaire et 
«huit mille représentant l'augmentation de capital déciL 
«dée par l'Assemblée Générale extraordinaire du d(x4ieuf 
«noVembi'e mil neuf cent quarante sept 

(C Ces actions seront numérotées du nurnérc ûtau' nu-
« méro deux Mille pour le capital Originaire,' et du numéro 
«deux mille un à dix mille pour l'augmentation de cct 
«pital ». 

IL — Le .procès-verbal de ladite >Assemblée Générale 
extraordinaire, ainsi que les 'pièces constatant sa consti-
tution ont été déposés, aime reconnaissance d'écrittire et 
de signature au rang des minutés de Mt Settimo; notaire 
soussigné, par acte du Même jour. 

III. — L'augmentation de capital et la modification des 
Statuts ci-dessus, telles qu'elles ont été votées par ladite 
Assemblée, ont été approuVées par Arrêté de Seri Exc. 
Monsieur le Ministre d'Etat de la Principauté de Menado, 
en date du 19 janvier 1948. 

IV. — Aux ternies d'une deuxième Assemblée .Generale 
extraordinaire tenue à Monaco, au siège social, le 11 fé-
vrier 1948, dont le procès-verbal a été" déposé au" rang des 
minutes du notaire. soussigné le même jour, les. Actions / 
naires de ladite Société ont reconnu la sinc6rité de la 
déclaration notariée de souscription et de versement faite 
par le Conseil d'Adininistration aux termes d'uni acte 	u 
par le notaire soussigné le 11 février 1948, et réalisé 	2' 
nitivement .  l'augmentation de capital et la modification 
des Statuts qui en est la conséquence, . 

V. —.Une expédition : 	 R 
a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'Assemblée 

Générale extraordinaire du 19 novembre 1941; " 
b) de la déclaration notariée de sotteritite et de 

versement du 11 février 1948 ; 
C) et 'de l'acte de -dépôt du procès-VerbfQ de l'Assem-

blée Générale extraordinaire du 19 novembealle ; 
sont déposées, ce jour, ait Greffe du tribunal de la 

Principauté de Monaco. 
Monaco, le 19 février 1048. 

Le Gérant: Charles IVIARTINI 
etra e ui fflv tedds.mented 

»lb 

MIL) IO Clt01 nor 

BANCO DI RenktribtNCE) 
Agence iki3iiiIilifiilARLIU33 
x, Aveektie arittemige Alice 

TÉLWiteHtMite0(01 I.87 

Correspondant" dtiminleee. 04114,44%4311  KM LIE 

oteMegneil- 
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MUSÉE D'ANYHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1002 par S. A. S. le Prince 
Albert ler  pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans 
les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 
cendre ou foyers superpoes. Elles ont 
livre tles armes et outils, des restes de 
rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 
cavernes, lions, etc... et des débris 
humains se rattachant à la race négroïde 
et au type de cro-magnon. 

AGEPICE IVIOPIA811110L0 
MONJ Ac° 

3, Ftue earbollne 
	T'Efiffre h. 022-4.e 

Vantes - Aohats • LooatIona 

(MÉHARI:3E D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions ImatobIllères et Commereleles 
• 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villes, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS OE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Prit. HypothdosIrso aérium. • ououremose 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié on Droit 

Fondée en 181,7 

20, Rue Caroline • MORA» • Tél. 024.10 

LES JARDINS EXOTIQUÉS 
r 

Des plantes aux formes bizarres et. aux 
fleurs éclatantes venues des régions tropicales, 

- 
se développent et se reproduisent dans les 
'merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat 
privilégié de la Principauté. 

Imprimerie Nationale de MOnatto, — 1944. 
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